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Légatisation d'une dérogation mineure vtsant à rendre réputée conforme sur [e

lot 6 091 513 (chemin de t'Abitibi-Price) ['lmptantation de deux remises

complémentaires à un abri forestier situé sur [e tot 6 09L 513 ators qu'une

seute remise comptémentaire à un abri forestier est autorisée comme indiqué à

l'articte 85 du règtement de zonage #L5-674.

Avis public est par [a présente donné aux citoyens de [a municipalité de Saint-

Ferréot-[es-Neiges :

1. Que [e conseil muntcipat de Satnt-Ferréol-tes-Neiges sera saisi, lors d'une
séance ordinaire qui se tlendra [e 5 octobre 2020, à 20 h, dans [a satte des

détibérations de ['hôte[ de vitte, au 33, rue de tlÉgtise, d'une dérogation
mineure;

2. Que la dérogation mineure vise à rendre réputée conforme sur [e lot
6 091 513 (chemin de l'Abitibi-Price) ['imptantation de deux remises

complémentaires à un abri forestier situé sur [e lot 6 09L 51-3 alors qu'une
seule remise comptémentaire à un abri forestier est autorisée comme
indiqué à l'article 85 du règtement de zonage #L5-674;

3. Que cette demande sera soumise au comité consultatif d'urbanisme lors de
la réunion qui aura lieu [e 1-5 septembre 2020 et que ce dernier soumettra
une recommandation au conseil municipaf [e tout conformément aux

dispositions du règtement #89-189 régissant les dérogations mineures;
4. Que dans [e cas où [e conseil municipalaccepte [a demande de dérogation

mineure, cette dernière ainsi approuvée sera réputée conforme au

règtement;
5. Toute personne intéressée est admise à faire valoir ses objections au projet

présenté en les faisant parvenir par écrit au secrétaire-trésorier de [a

Munlclpalité avant [a tenue de [a séance précitée ou en s'y présentant pour
faire vatotr ses commentaires verbalement.

Donné à Saint-Ferréol-tes-Neiges,
[e 18 septembre 2020 Avls numéro:2020-74

secrétaire-trésorler


